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""^ [aire toutes significations qu'il sera nécessairede faire, pendant l'instruction, s« rapportant aux procédures

2oirr' ^\.^r^^"' ^t
^"°^' '^ ""« P^^^^'*^ ainsfon déilutpourront être faites au bureau du greffier de la Cour où ladite pétition sera instruite.

LIV.

Treni. jours après l'instruction d'une pétition d'élection
le juge transmettra au greffier de la (.^our des Elections \Lpreuve prise et les procédures qui ont eu lieu devant le ditjuge et sou jugement sur la dite pétition, lesquels preuve

LV.

..n/?'''''"^^ïï''''^'^''''^'' ^" ^«^^^ ^« l'acte des élections

forme
'
"^ '""''"^ invalidées par aucun défaut de

LVI.

Toute règle faite ou qui sera faite en conformité du ditacte, sera publiée en eu affichant une copie dan7e bureaudu greffier de la Cour des Elections.
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